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MOTION

La Chambre des Députés

considérant

la nécessité d'une politique de commercialisation et de promotion en faveur des PME

que toute commercialisation et promotion de produits alimentaires en provenance du marché
national doit inclure tous les acteurs économiques liés au niveau des différents stades de
production, de transformation, de préparation et de vente

invite le Gouvernement

d'accorder au secteur de l'alimentation et plus particulièrement aux patrons pâtissiers-
confiseurs et glaciers, boulangers-pâtisseries, meuniers, traiteurs et bouchers-charcutiers
l'accès aux mesures de soutien prévues sous l'égide du Ministère de l'Agriculture, de la
Viticulture et du Développement Rural

'J i ltË ~ l4GÇ

ft


